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SEANCE  DU  13 FEVRIER  2020 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le treize février deux mille vingt à 19 h 00, s'est réuni dans la salle de réunions de l’Agglomération de 
la Région de Compiègne, sous la présidence de Monsieur Philippe MARINI, le Bureau Communautaire. 
 
 
Etaient présents : 
 
Philippe MARINI, Alain DRICOURT, Jean-Marie LAVOISIER, Jean-Noël GUESNIER, Laurent PORTEBOIS, Michel 
FOUBERT, Nicolas LEDAY, Arielle FRANÇOIS, Philippe BOUCHER, Sidonie MUSELET, Jean-Claude CHIREUX, 
Bernard HELLAL, Marc RESSONS, Claude PICART, Jean-Pierre DESMOULINS, Jean-Pierre LEBOEUF, Claude 
LEBON, Bernard DELANNOY, Michel ARNOULD 
 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Béatrice MARTIN à Jean-Pierre LEBOEUF 
  
 
Etaient absents excusés :  
 
Eric BERTRAND, Claude DUPRONT, Eric de VALROGER, Eric VERRIER, Pascal SERET, Jean DESESSART, 
Evelyne LE CHAPELLIER, Micheline FUSÉE, Béatrice MARTIN 
 
 
Assistaient en outre à cette séance : 
 
M. HUET - Directeur Général des Services  
M. TERNACLE - Directeur 
 
 
Date de convocation : 1er février 2020 
Date d’affichage : 19 février 2020 
 
Nombre de membres présents : 19 
 
 
Nombre de membres en exercice : 28 
 
 
Nombre de votants  : 20 
 



 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET RISQUES MAJEURS 
 
01 - Indemnisation des communes pour la distribution des sacs pour 2020 
 
 
Quinze communes de l’ARC ont transmis leurs besoins en sacs jaunes, déchets verts et 
ordures ménagères au service de gestion des déchets de l’ARC. Elles ont également validé, 
comme chaque année, le fait d’effectuer la distribution des sacs elles-mêmes auprès de leurs 
habitants pour l’année 2020 à l’exception de la Ville de Compiègne. 
 
Pour les communes de l’ex Basse Automne, seule la collecte pour les déchets verts est 
réalisée en sacs réutilisables. Il a donc été étudié de collecter les déchets verts des habitations 
pavillonnaires en sacs biodégradables, comme pour les autres communes de l’ARC. Lors 
d’une réunion organisée le 18 décembre 2017 en présence des maires des six communes 
concernées, il a été décidé de conserver les sacs réutilisables destinés à la collecte des 
déchets verts jusqu’à l’échéance du contrat (soit jusqu’au 31décembre 2020).  
 
Les six communes en question ne sont donc pas concernées par les indemnisations ci-
dessous. 

Par délibération, en date du 12 mai 2005, l’indemnisation des communes a été fixée pour cette 
distribution à 1,30 € par habitant et ce coût est actualisé chaque année sur la base de l’indice 
des salaires de la fonction publique suivant la formule de révision suivante : 

I = I0  (0,15 + 0,85   S1 )     
        S0 

S0 : indice de salaire de la fonction publique au 01/01/2005 soit 4,3963 € 

S1 : indice de salaire de la fonction publique au 01/01/2019 soit 4,6860 € arrondi (en 2016 : 
4,6302 €)  
I0 = 1,30 € 
 
 
Depuis 2010, l’indice de salaire de la fonction publique n’avait pas augmenté.  
 
Pour l’année 2015, le coût d’indemnisation révisé s’établissait à 1,36 € par habitant et les 
membres de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs avaient souhaité que 
l’indemnisation soit portée à 1,38 € par habitant.  
 
En 2017 et en 2018, le point d’indice avait augmenté et l’indemnisation calculée était de 
1,373 €. L’indemnisation retenue par les membres était de 1,38 € par habitant.  
 
En 2019 le point d’indice n’a pas évolué. L’indemnisation retenue était de 1,38 € par habitant. 

En 2020 le point d’indice n’a pas évolué et l’indemnité aux communes est donc identique à 
celle de 2019 soit 1,38 € par habitant. 

Concernant la population par commune, celle-ci est en fonction du recensement INSEE 
(population légale 2016 entrant en vigueur le 1er janvier 2019). Elle est authentifiée par le 
décret N°2018-1328 du 28 décembre 2018 et elle est calculée conformément aux concepts 
définis dans le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif aux catégories de population et leur 
composition. 

  



 

Vous trouverez ci-dessous le tableau récapitulatif du montant alloué à chaque commune : 
 
 

Communes 

Nombre d’habitants  
(Pop Totale légale 2017 

entrant en vigueur le 1er 
janvier 2019) 

MONTANT TOTAL en €  
Par commune 2020 

à 1,38 € 

ARMANCOURT 571 787,98 

BIENVILLE 452 623,76 

CHOISY-AU-BAC  3 394 4 683,72 

CLAIROIX 2 210 3 049,80 

JANVILLE 692 954,96 

JAUX 2 478 3 419,64 

JONQUIÈRES 632 872,16 

LACHELLE 674 930,12 

LA CROIX-SAINT-OUEN 4 860 6 706,80 

LE MEUX 2 329 3 214,02 

MARGNY-LÈS-COMPIÈGNE 8 544 11 790,72 

SAINT-JEAN-AUX-BOIS 329 454,02 

SAINT SAUVEUR 1 764 2 434,32 

VENETTE 2 917 4 025,46 

VIEUX MOULIN 687 948,06 

TOTAL  32 533 44 895,54 

 
Il est rappelé que les communes, y compris Compiègne, continuent à assurer le complément 
d’approvisionnement des habitants en cours d’année. 
 
 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Alain DRICOURT, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs 
du 21 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 06 février 2020 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE le versement des indemnités aux communes pour la distribution des sacs de 
ramassages des déchets au titre de l’année 2020, conformément au tableau ci-dessus, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les pièces relatives à ce 
dossier. 
 

…/… 
  



 
 
 
 
 
 
PRECISE que la dépense est prévue au Budget Déchets, Chapitre 65. 
 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
AMÉNAGEMENT  
 
02 - COMPIEGNE – ZAC  du Camp des Sablons – Approbation et modifcation du cahier 
des charges de cession des terrains  
 
 
Le cahier des charges de cession de terrain de la ZAC du Camp des Sablons a été adopté le 
06 octobre 2016 et modifié les 31 mai 2018 et 26 juin 2019 par délibérations du bureau 
communautaire.  
 
Compte tenu du temps nécessaire à la réalisation d’un projet d’aménagement et des 
évolutions, tant réglementaires que programmatique, le cahier des charges de cession de 
terrain a vocation à évoluer. 
 
L’article L311-6 du code de l’urbanisme dans sa version du 23 novembre 2018 prévoit que le 
contenu du cahier des charges de cession de terrain est de la compétence du président de 
l’ARC et qu’il peut l’approuver afin de le rendre opposable aux demandes d’autorisation 
d’urbanisme.  
 
 
Le Bureau Communautaire 
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel FOUBERT,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands 
Projets en date du 22 janvier 2020 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à modifier, au cas par cas, les cahiers 
des charges de cession de terrains approuvés et joints aux actes de cession conclus dans le 
cadre de la zone d’Aménagement Concertée du Camp des Sablons à COMPIEGNE, 
 
PRECISE qu’il sera fait application de l’article L311-6 du code de l’urbanisme pour les cessions 
à intervenir. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 
 



 
 
 
AMÉNAGEMENT  
 
03 - COMPIEGNE – ZAC du Camp des Sablons – Modification du protocole avec le 
diocèse de BEAUVAIS  
 
Par délibération en date du 05 juillet 2018, l’ARC a décidé de valider un échange de terrain 
avec l’Office Privé d’Hygiène Sociale (OPHS) afin qu’une extension soit possible pour le Lycée 
Jean-Paul II. Cette même délibération a validé la régularisation d’un protocole avec le Diocèse 
de Beauvais prévoyant une période de deux ans pendant laquelle le Diocèse mènera les 
études de faisabilité et le chiffrage de son projet d’extension du Lycée Jean-Paul II. Au terme 
du délai de deux ans, le Diocèse confirmera son intérêt ou non à acquérir le terrain. 
 
Dans ce cadre, le Diocèse s’engageait à prendre  en charge 50% du coût relatif à l’échange 
entre l’ARC et l’OPHS (60 000 € hors frais de notaire et TVA). 
 
A la lecture du projet de protocole et en raison de la définition du projet, le Diocèse souhaite 
pouvoir indiquer dans le protocole une prorogation possible de 2 ans supplémentaires. 
 
Il est donc proposé d’intégrer une prorogation possible de deux ans supplémentaires à la durée 
initiale de 2 ans prévue au protocole. 
 
 
Le Bureau Communautaire,  
 
Entendu le rapport présenté par M. Michel FOUBERT,  
 
Vu les articles L 5211-1 et L2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands 
Projets en date du 22 janvier 2020 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’intégrer au projet de protocole à régulariser entre l’ARC et l’OPHS une prorogation 
possible de deux ans,  
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant, à signer ledit protocole, ainsi que 
toutes les pièces afférentes à cette affaire. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 



 

AMÉNAGEMENT  
 
04 - CHOISY-AU-BAC – ZAC du Maubon – Approbation et modification du cahier des 
charges de cession des terrains  
 
Le cahier des charges de cession de terrain de la ZAC du Maubon a été adopté le 25 février 
2016 et modifié les 25 septembre 2018 et 26 juin 2019 par délibérations du bureau 
communautaire.  
 
Compte tenu du temps nécessaire à la réalisation d’un projet d’aménagement et des 
évolutions, tant réglementaires que programmatique, le cahier des charges de cession de 
terrain a vocation à évoluer. 
 
L’article L311-6 du code de l’urbanisme dans sa version du 23 novembre 2018 prévoit que le 
contenu du cahier des charges de cession de terrain est de la compétence du président de 
l’ARC et qu’il peut l’approuver afin de le rendre opposable aux demandes d’autorisation 
d’urbanisme. 
 
 
Le Bureau Communautaire 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Noël GUESNIER, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands 
Projets du 22 janvier 2020 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à modifier les cahiers des charges de 
cession de terrains approuvés et joints aux actes de cession conclus dans le cadre de la zone 
d’Aménagement Concertée du Maubon à CHOISY-AU-BAC, 
 
PRECISE qu’il sera fait application de l’article L311-6 du code de l’urbanisme pour les cessions 
à intervenir, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant ,à approuver et modifier, au cas par 
cas, le cahier des charges de cession de terrains à annexer aux actes de vente conclus dans 
le cadre de la zone d’Aménagement Concertée du Maubon à CHOISY-AU-BAC et signer tous 
documents relatifs à cette affaire. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 



 
AMÉNAGEMENT  
 
05 - LACHELLE – Convention de rétrocession des voies et réseaux communs du projet 
de 19 lots libres de BDL PROMOTION 
 
Un aménageur privé, la société BDL Promotion, souhaite réaliser à LACHELLE, rue de 
Monelieu, un projet d’aménagement de 19 lots libre dans le cadre d’un permis d’aménager.  
 
Des voies ou espaces communs sont prévus. Ces infrastructures, voies et réseaux ont 
vocation à être transférés dans le domaine de la commune de LACHELLE, les réseaux devant 
être gérés par les concessionnaires ou en régie. 
 
Ce transfert de propriété est encadré lors du permis d’aménager, par une convention au titre 
de l’article R.431-24 du Code de l’Urbanisme qui a pour but : 
 

- d’assurer au constructeur, à l’issue de la parfaite réalisation des travaux que doit 
autoriser le Permis d’Aménager, le transfert de propriété des espaces à incorporer 
dans le domaine public communal, conformément au plan de division annexé au 
permis de construire ; 

- de garantir en contrepartie aux collectivités que les infrastructures routières et 
piétonnières, les ouvrages, réseaux et équipements qui seront incorporés au domaine 
public communal et remis à la gestion des concessionnaires, seront exécutés 
conformément à ce qui est prévu et convenu, défini en annexe à la convention, de 
manière à ce que leur maintenance et leur entretien puissent être effectués dans des 
conditions optimales d’efficacité et d’économie. 

 
L’ARC détenant les compétences pour les réseaux d’eaux pluviales, usées et potables, il est 
proposé qu’elle soit cosignataire de cette convention de transfert afin de mesurer le projet aux 
différentes étapes de son évolution et de s’assurer que les réseaux rétrocédés auront été 
convenablement réalisés.  
 
La convention comprend en annexe les prescriptions techniques de l’ARC, ainsi que de celles 
des différents concessionnaires et gestionnaires des voies, réseaux et espaces urbains 
intéressés à la rétrocession. 
 
Le Bureau Communautaire 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Claude CHIREUX, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement Durable et Risques Majeurs du 21 
janvier 2020 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands 
Projets du 22 janvier 2020 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
 
Et après en avoir délibéré, 

…/… 
  



 
 
 
 
APPROUVE le projet de convention relative au transfert de propriété des voies, réseaux et 
espaces communs, et notamment des réseaux d’assainissement, de l’opération 19 lots libres 
sur les parcelles cadastrées AG 1026, 1087, 1089, 1090, 1093, 1096, 1097 et ZE 155, 281 à 
LACHELLE, tel qu’annexé à la présente, 
 
PRECISE que les pièces graphiques et techniques annexées à la convention devront être 
conformes aux données littérales du projet de convention et aux prescriptions techniques des 
différents concessionnaires et gestionnaires de réseaux, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cette convention et tous 
documents et pièces afférents à cette affaire. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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AMÉNAGEMENT  
 
06 – MARGNY-lès-COMPIEGNE – Pôle de développement des Hauts de MARGNY – 
Convention de servitudes avec la société ENEDIS 
 
 
Dans le cadre de l’alimentation du réseau public d’ENEDIS sur la zone d’activités du Pôle de 
Développement des Hauts de Margny à Margny-lès-Compiègne, l’ARC doit consentir des 
servitudes sur les parcelles suivantes : ZH 121 (ex ZH 8), ZH 124 (ex ZH 53), ZH 57 (ex ZH 
35), ZH 28, ZH 48 et ZH 128 (ex ZH 11). 
 
En effet, des installations techniques et un passage de câbles sont présents sur ces parcelles 
en vue d’alimenter des entreprises du parc d’activités. 
 
Un acte authentique est à régulariser avec ENEDIS afin de permettre l’entretien de ces 
réseaux. 
 
 
Le Bureau Communautaire 
 
Entendu le rapport présenté par M. Marc RESSONS,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement, Equipement, Urbanisme et Grands 
Projets du 22 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
 
Et après en avoir délibéré 
 
ACCEPTE la mise à disposition de ces emprises au profit de la société ENEDIS et la 
constitution de servitudes, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les conventions de servitudes 
à régulariser par acte authentique au profit d’ENEDIS, ainsi que toutes pièces afférentes à ce 
dossier. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 

HABITAT 
 
07 - Rénovation énergétique de l’habitat en copropriétés – Charte d’engagement avec 
le Service Public de l’Efficacité Energétique (SPEE) – dispositif RECIF  
 
 
Le programme « RÉnovation des Immeubles de Copropriété en France » (RECIF) propose 
une action de stimulation massive de la demande de rénovation en copropriété à un niveau 
interrégional. Les territoires concernés sont les régions Île-de-France, Hauts-de-France, 
Grand Est, Nouvelle Aquitaine et Bordeaux Métropole. RECIF vise à organiser un repérage 
des copropriétés nécessitant une rénovation, à mobiliser les collectivités territoriales sur les 
territoires concernés et à sensibiliser et former les syndics et les copropriétaires moteurs sur 
le sujet. Le programme est structuré en plusieurs actions comme suit : 
 

- L’analyse de l’état des copropriétés par territoire par la réalisation de monographies 
- La mobilisation des collectivités territoriales autour du sujet de la rénovation 

énergétique 
- La sensibilisation des copropriétaires et des gestionnaires de syndics, via l’envoi de 

courriers personnalisés et l’organisation d’évènements 
- La conception et la réalisation d’une formation en ligne gratuite, le module « Réno 

Copro » 
 
Pour la Région Hauts de France, le service mobilisé est le Service Public de l’Efficacité 
Énergétique (SPEE) qui officie sur le territoire de l’ARC depuis 2015 et développe, pour les 
copropriétés le dispositif « Hauts de France Pass Copropriété ». Il est proposé de signer une 
charte d’engagement mutuel avec le SPEE pour le développement d’actions en faveur des 
copropriétés sur le territoire de l’ARC, dans le prolongement des études préopérationnelles 
OPAH et OPAH-RU. 
 
De son côté, le Hauts de France Pass Copropriété s’engage à réaliser les actions prévues 
dans le programme ci-dessus. 
 
La Collectivité s’engage pour sa part, par la mobilisation de la plateforme Habitat Rénové et de 
ses partenaires, à mettre en œuvre des actions pour : 
 

- Promouvoir la rénovation énergétique des copropriétés 
- Demander à l’ANAH l’accès au registre national d’immatriculation des copropriétés 
- Organiser des évènements copropriétés en collaboration avec Hauts de France Pass 

Copropriété : formations, soirées, visites, évènements liés au MOOC 
- Participer à l’action de sensibilisation des copropriétaires et des gestionnaires de 

syndics, via la signature du courrier leur étant adressé 
- Toute autre action de promotion de la rénovation énergétique  

 
Le Bureau Communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Claude PICART, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission de l’Aménagement et de l’Urbanisme du 22 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
  



 

 
 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE la charte d’engagement avec le Service Public de l’Efficacité Énergétique dans le 
cadre du programme RECIF, 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la charte d’engagement avec 
le SPEE, et à mettre en œuvre les actions prévues par la charte d’engagement sur son territoire. 
 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
 
 



 
TOURISME 
 
08 - Développement du tourisme fluvial – Convention avec OISE TOURISME pour 
représenter la destination aux rencontres nationales du tourisme fluvial à Auxerre les 5 
et 6 février 2020 
 
 
L’Agence départementale Oise Tourisme, l’Agglomération de la Région de Compiègne, l’Office 
de Tourisme de l’Agglomération Creil Sud Oise et l’Office de Tourisme du Pays noyonnais en 
vallées de l'Oise partagent l’objectif commun de développer le tourisme fluvial sur la rivière 
Oise. 
 
En 2018, L’Office de Tourisme de l’ARC a participé aux Rencontres Nationales du Tourisme 
Fluvial à Bordeaux, organisées par VNF tous les deux ans, sous la bannière « Oise River 
Cruises ». A cette occasion, une trentaine d’entretiens qualifiés se sont tenus avec notamment 
des armateurs tels que CroisiEurope, Scylla, Viking Cruises, et tour opérateurs, gestionnaires 
d’équipements. 
 
L’objectif de cette action collective est de poursuivre la mise en valeur de la destination fluviale 
sur un axe CompiègneAuvers-sur-OiseParis et demain sur l’axe AmsterdamParis et 
approcher de nouveau les acteurs de la filière et les territoires fluviaux. 
 
Les prochaines rencontres, qui se tiendront les 5 et 6 février prochains à Auxerre, sont 
organisées sous forme de ‘workshop’, combinant rendez-vous d’affaires, stand de 
présentation des offres et des conférences thématiques. 
 
Une convention bipartite entre l’agence Oise Tourisme et l’ARC a été élaborée pour cette 
opération de promotion conjointe et la contribution financière demandée à l’ARC s’élève à 
833,33 € HT, soit 1 000 € TTC. 
 
 
Le Bureau communautaire, 
 
Entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre LEBOEUF, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Economie-Tourisme du 20 janvier 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, du Contrôle de Gestion et des Ressources 
Humaines du 6 février 2020, 
 
Et après en avoir délibéré, 
 
 
APPROUVE la convention bipartite entre l’Agence Oise Tourisme et l’ARC, 
 
VALIDE le montant de la contribution financière de l’ARC, soit 1 000 € TTC, 
 
 
 

…/… 
  



 
 
 
 
 
AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant. 
 
 

ADOPTÉ à l'unanimité par le Bureau Communautaire 
Et ont, les membres présents, signé après lecture, 

 
Pour copie conforme, 

Le Président, 
 
 
 

Philippe MARINI 
Maire de Compiègne 

Sénateur honoraire de l’Oise 
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